
 

 

  
 

 
 

Secrétaire de séance : Monsieur Thierry DEWINTRE 
 

 
Après l’appel des présents, le quorum étant atteint, Monsieur le Président ouvre la présente séance 

   
 

Objet  :  Délibération N° 2023_12_21_26 
Adoption de l’Avenant n° 2 à la convention de livraison d’eau brute avec BRLE. 

Monsieur Eric BASCOU Vice-Président délégué rappelle que par délibération en date du 26/07/2023, l’Assemblée Générale 
du SMGC avait adopté le marché de fourniture d’eau brute en gros en tête des réseaux de distribution de livraison d’eau brute du 
SMGC, et défini les points de livraison ainsi que les conditions techniques et financières à cette fourniture. 

 
Un Avenant n° 1 au marché initial adopté le 21/12/2023 a permis d’adapter et d’augmenter les volumes souscrits par le 

SMGC, notamment sur le point de livraison situé sur la commune de Garrigues pour la desserte du lotissement La Laurisse, soit 
un total contractuel de 393 m3/h. 

 
La société BRLE ayant changé de prestataire pour le traitement de leur facturation et ayant procédé au changement de tous 

les comptages sur le territoire que dessert le SMGC, leurs références ont donc été modifiées. 
 Il convient donc d’adopter un nouvel avenant à la convention (N°2) qui prévoit la modification de l’annexe 1 

avec les nouvelles numérotations pour chaque branchement. 
 
L’ensemble de ces modifications constitue l’Avenant n° 2 dont l’adoption est proposée et qui a été joint en annexe des 

présentes. 
 



 

 

Après avoir donné lecture de l’Avenant précité, et en avoir précisé les différentes modalités, Monsieur le Vice-Président 
propose aux membres présents : 

- D’émettre un avis favorable aux propositions, et d’approuver l’Avenant n° 2 présenté. 
- D’autoriser Monsieur le Président ou à défaut Monsieur le Vice-président délégué en charge de l’eau brute, à signer 

l’Avenant n°2 précité, ainsi qu’à prendre toutes dispositions dans cette affaire. 
 

Le Comité Syndical, 
 
  L’exposé de Monsieur le Vice-Président entendu, Monsieur le Président soumet le projet au vote à 
l’assemblée qui adopte à l’unanimité (0 abstentions, 0 voix contre) la proposition formulée. 

 
 
 

 
 
Ainsi fait et délibéré,   
les jours, mois et an que dessus. 
Signé par les membres présents.  
Pour extrait conforme au registre des délibérations.  
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification. Il peut être introduit un recours gracieux auprès du Président du Syndicat Mixte de Garrigues Campagne pendant le délai de 
recours contentieux. Le silence gardé pendant celui-ci équivaut à une décision implicite de rejet susceptible elle-même d’un recours contentieux dans les délais 
précités (articles R 421-1 et 421-2 du Code de la justice Administrative). Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr . 

 


